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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES ET DE L’INDUSTRIE

INDUSTRIE

Décret no 2005-75 du 31 janvier 2005 relatif au contrôle des tarifs
du service universel des communications électroniques

NOR : INDI0504586D

Le Premier ministre,
Sur le rapport du ministre de l’économie, des finances et de l’industrie et du ministre délégué à l’industrie,

Vu la directive 2002/22/CE du Parlement européen et du Conseil du 7 mars 2002 concernant le service
universel et les droits des utilisateurs à l’égard des réseaux et services de communications électroniques
(directive « service universel ») ;

Vu le code des postes et des communications électroniques, notamment ses articles L. 35 à L. 35-5, L. 36-7
et R. 20-30-11 ;

Vu l’avis de la Commission supérieure du service public des postes et des communications électroniques en
date du 15 décembre 2004 ;

Vu l’avis de l’Autorité de régulation des télécommunications en date du 7 décembre 2004 ;
Le Conseil d’Etat (section des travaux publics) entendu,

Décrète :

Art. 1er. − L’article R. 20-30-11 du code des postes et des communications électroniques est modifié
comme suit :

I. − Au début du second alinéa du II, sont ajoutés les mots : « Sous réserve du III et du IV ».

II. − Il est complété par un III et un IV ainsi rédigés :

« III. − Les tarifs des offres de communications téléphoniques incluses dans la composante du service
universel mentionnée au 1o de l’article L. 35-1 peuvent faire l’objet d’un encadrement pluriannuel que
l’Autorité de régulation des télécommunications définit en prenant en compte la structure de l’indice
d’évolution des tarifs et les éléments de l’environnement économique et de l’activité de l’opérateur prévus par
le cahier des charges mentionné à l’article L. 35-2. A défaut d’encadrement pluriannuel, ces tarifs sont
contrôlés dans les conditions prévues au IV.

« IV. − Le dossier complet des tarifs des autres prestations de service universel comprenant les informations
permettant de les évaluer ainsi que les éléments de l’offre correspondante est transmis à l’Autorité de
régulation des télécommunications au moins un mois avant la date prévue pour leur mise en œuvre (1).

« A compter de la réception du dossier complet, l’Autorité de régulation des télécommunications dispose
d’un délai de trois semaines pour émettre un avis public et motivé sur ces tarifs ou s’opposer à leur mise en
œuvre par la notification à l’opérateur d’une décision motivée et rendue publique. En l’absence de notification
d’une décision d’opposition dans ce délai, les tarifs transmis entrent en vigueur à la date prévue au premier
alinéa.

« (1) L’avis de l’Autorité de régulation des télécommunications est publié à l’édition électronique du Journal
officiel de ce jour. »

Art. 2. − Le ministre de l’économie, des finances et de l’industrie et le ministre délégué à l’industrie sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la
République française.

Fait à Paris, le 31 janvier 2005.
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JEAN-PIERRE RAFFARIN

Par le Premier ministre :

Le ministre délégué à l’industrie,
PATRICK DEVEDJIAN

Le ministre de l’économie,
des finances et de l’industrie,

HERVÉ GAYMARD


